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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure

Arrêté du 22 mars 2023
portant désignation d’une autorité civile habilitée à décider de l’emploi de la force

Le préfet du Finistère
Officier de la Légion d’honneur

                                                  

Vu le code pénal, notamment son article 431-3 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 211-9 et R. 211-1 et suivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 29-2023-03-16-00007 du 16 mars 2023 donnant délégation de signature à M. 
Jean-Philippe Setbon, sous-préfet de l’arrondissement de Brest ;

            
Considérant que l’article R. 211-21 du code de la sécurité intérieure dispose que 2 dans les cas
d'attroupements prévus à l'article 431-3 du code pénal, le représentant de l’État dans le département ou
un autre membre du corps préfectoral ou le directeur des services du cabinet, le maire ou l'un de ses
adjoints, le directeur du service territorial de police en charge de l'ordre public ou son adjoint, le
commandant de groupement de gendarmerie départementale ou son commandant en second, ou,
mandaté par l'autorité préfectorale, un commissaire ou un officier de police, responsable de service placé
sous l'autorité du directeur du service territorial de police en charge de l'ordre public, ou un commandant
de compagnie de gendarmerie départementale ou un commandant en second doivent être présents sur
les lieux en vue, le cas échéant, de décider de l'emploi de la force après sommation ; $

Considérant que le lieutenant-colonel Thomas VERNIER, commandant la compagnie de gendarmerie
départementale de Brest, a été installé dans ses fonctions le 1er août 2021 ;

Sur proposition de la colonelle Charlotte TOURNANT, commandant le groupement de gendarmerie
départementale du Finistère ;
                                                                              

ARRÊTE

                                                                 

Article 1  er   : Le lieutenant-colonel Thomas VERNIER, commandant la compagnie de gendarmerie
départementale de Brest, est désigné autorité habilitée à décider de l’emploi de la force après
sommations en cas d'attroupements prévus à l'article 431-3 du code pénal.

Article 2 : Le présent d’arrêté est valable pendant toute la durée d’affectation du lieutenant-colonel
Thomas VERNIER dans les fonctions précitées, sur la zone de compétence du groupement de
gendarmerie départementale du Finistère.
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Article 3 : Dans un délai de deux mois suivant sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet :

- d’un recours gracieux auprès du préfet du Finistère (42 boulevard Dupleix, CS16033, 29320 Quimper
Cedex) ;
• - d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur (Place Beauvau, 75008 Paris) ;
• - d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes (3, Contour de la Motte, CS 44416,
35044 Rennes CEDEX). Le tribunal administratif de Rennes peut également être saisi dans les deux mois
par l’application internet 2 Télérecours citoyen I accessible sur le site www.telerecours.fr
•

Article 4 : le sous-préfet de Brest, le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Finistère et la
colonelle commandant le groupement de gendarmerie départementale du Finistère sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Finistère.

                                                                                                                                                                 

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet de Brest,

Signé

Jean-Philippe SETBON
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Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DU 21 MARS 2023
AUTORISANT LA CAPTURE DE POISSONS SUR PLUSIEURS STATIONS 

DU RÉSEAU DE SURVEILLANCE DES COURS D’EAU
POUR EN PERMETTRE LE DÉNOMBREMENT

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d’honneur

VU Le code de l’environnement, notamment les articles L 436-9, R.432-5 à R.432-11 ;

VU L’arrêté  ministériel  du  6  août  2013  fixant  en  application  de  l’article  R.  432-6  du  code  de
l’environnement la forme et le contenu des demandes d’autorisations prévues au 2° de l’article L.432-10
et à l’article L.436-9 du code de l’environnement ;

VU L’arrêté préfectoral n° 29-2021-12-21-00001 du 21 décembre 2021 donnant délégation de signature à
M. Stéphane BURON, directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

VU L’arrêté préfectoral n° 29-2023-03-06-00005 du 6 mars 2023 donnant délégation de signature en
matière  d’affaires  générales  et  de  gestion  du  personnel  à  des  fonctionnaires  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Finistère ;

VU La demande présentée le 7 mars 2023 par le bureau d’étude Hydroconcept ;

VU L’accord tacite du chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;

VU L’accord tacite du président de la fédération de pêche et de protection du milieu aquatique du
Finistère ;

VU L’accord tacite du directeur de l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du
bassin Loire-Bretagne (AAPPBLB) ;

SUR la proposition du directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : BENEFICIAIRE

Le bureau d’étude Hydro concept, 14 rue de l’Innovation – ZA Sud Est – 85150 Les Achards, est autorisé
à réaliser des pêches exceptionnelles pour le compte de l’Office Français de la Biodiversité selon les
dispositions du présent arrêté ;

2, boulevard du Finistère
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ARTICLE 2 : OBJET

Les échantillonnages de l’ichtyofaune seront réalisés sur les stations suivantes : 

Code Sandre Nom de la station Lieu-dit

4175100 ABER WRAC’H à Lanarvily Aval de la D38

4179500 AULNE à Chateaulin Amont Coatigrac’h

4184950 AVEN à Pont Aven En amont du moulin le Plessis

4178486 ELLEZ à Brennilis Kerflaconnier

4180100 GOYEN à Pont Croix Larrin

4174520 HORN à Mespaul Aval de Pont Kerarrouz

4179000 HYERE à Carhaix Plouguer Amont du camping

4178103 LA MIGNONNE à Irvillac Aval pont de Mel Coz

4184195 MOROS à Melgven Moulin du Hénant

4177250 PENFELD à Bohars Aval de l’affluent

ARTICLE 3 : PERSONNEL CHARGÉ DE L’EXECUTION MATERIELLE DE L’OPÉRATION

• LABORIEUX Cédric • POLLIN Thomas • FIXOT Cyprien • DE PILLOT Gaëtan

• DUPEUX Grégory • BOUNAUD Guillaume • MOUNIER Fabien • MEZERGUE Florian

• ARTUS Joséphine • BRUNEAU Dimitri • CHOUINARD Sébastien • FAVREAU Yvonnick

• DROUET Maurane • HERAUD Angélique • CARPENTIER Nadine • 

• DOURMAP Rémi • BESNIER Lucas • RIPOTEAU Agathe • 

• DOURMAP Rémi • BRUNEAU Dimitri • FIXOT Cyprien • 

ARTICLE 4 : VALIDITE

La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2023.

ARTICLE 5 : RESPECT DES CONSIGNES SANITAIRES

Si l’intervention est réalisée en période d’épidémie liée à la covid-19, l’ensemble du personnel chargé de
l’exécution de l’opération respecte les gestes barrières et  la  distance de sécurité sanitaire entre les
personnes.

ARTICLE 6 : MOYEN DE CAPTURE AUTORISÉ

Pêche à l’électricité. Le matériel employé doit être conforme au descriptif fourni dans le courrier de
demande du 07/03/2022.

ARTICLE 7 : DESTINATION DU POISSON CAPTURÉ:

Les  poissons  capturés  susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  (espèces  listées  à
l’article R.432-5 du code de l’environnement) sont remis au détenteur du droit de pêche ou détruits.

Les poissons capturés en mauvais état sanitaire sont détruits par le titulaire de l'autorisation.

Tous les autres poissons seront remis à l'eau. 

ARTICLE 8 : ACCORD DU (DES) DÉTENTEURS DU DROIT DE PÊCHE     

Le bénéficiaire ne peut exercer  les droits  qui  sont liés à la  présente autorisation que s’il  a  obtenu
l’accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.
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ARTICLE 9 : DECLARATION PRÉALABLE     

Dès que la (ou les) date(s) précise(s) de l’opération est (sont) connue(s), le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d’en informer:

• le préfet du Finistère (ddtm-seb@finistere.gouv.fr),

• le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (sd29@ofb.gouv.fr) ;

• l’association agréée des pêcheurs professionnels en eau douce du bassin Loire-Bretagne, 
(m.bodin@pechepro-loirebretagne.fr )

ARTICLE 10 : SERVICE DESTINATAIRE ET DÉLAI DE TRANSMISSION DU COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION

Les  compte-rendus  d’exécution  précisant  les  résultats  des  captures  sont  adressés  au  service
départemental de l’Office Français de la Biodiversité (sd29@ofb.gouv.fr).

• Si l’opération est ponctuelle, dans le délai d’un mois après l’exécution de celle-ci.

• S’il s’agit d’un programme multi-sites et/ou se déroulant sur plusieurs mois, la transmission du
compte-rendu général se fera dans le délai d’un mois après l’exécution de la dernière opération.

ARTICLE 11 : PRÉSENTATION DE L’AUTORISATION

Le bénéficiaire,  ou le  responsable  de l’exécution  matérielle  de l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des
agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

ARTICLE 12 : RETRAIT DE L’AUTORISATION

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 13 : PUBLICITÉ

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 14 : DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En cas de contestation de cette décision, il peut être déposé dans un délai de deux mois à compter de
la date de publication de cet arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture du Finistère
(article R.421-1 du code de justice administrative) :

• Un recours gracieux auprès du préfet ou un recours hiérarchique adressé à la ministre de la
transition écologique et solidaire.

L’absence de réponse de la ministre ou du préfet dans un délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet (article R.421-2 du Code de justice administrative) qui peut elle-même
être déférée au tribunal administratif de Rennes dans les deux mois suivants,

• Un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes qui peut être saisi par voie
postale  ou  par  l’application  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  internet
https://www.telerecours.fr.

ARTICLE 15 : EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture du Finistère, le directeur départemental des territoires et de la
mer du Finistère, les agents commissionnés au titre de la police de la pêche sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le DDTM et par subdélégation

Le chef du service eau et biodiversité,

signé

Guillaume HOEFFLER
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